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Les Memoires du Grand banderet d'Orbe1

par Arthur Piaget.

Les deux chroniques catholiques ecrites dans le pays romand ä

l'epoque de la Reformation, celle de Jeanne de Jussie, soeur
Ciarisse de Geneve, et celle du Grand banderet d'Orbe, differentes
d'inspiration, de redaction, de valeur litteraire, d'un grand
interet l'une et l'autre, ne sont pas, si on les regarde de pres, sans
soulever un certain nombre de problemes qu'il n'est pas facile
aujourd'hui, avec nos seules lumieres, de resoudre d'une facon
pleinement assuree. Les manuscrits originaux de l'une et l'autre
chronique n'existent plus, ou, s'ils existent, sont perdus 2.

Pour l'heure, puisque les originaux fönt defaut, les historiens
n'ont d'autre chose ä faire qu'ä etudier les textes eux-memes tels
qu'ils ont ete publies. C'est precisement ce qui a ete fait jus-
qu'ici, et Jje (m'empresse de rendre hommage au labeur de nos
devanciers. Mais les hommes generalement n'arrlvent pas ä la
verite, si jamais ils y arrivent, du premier coup. Ils avancent, ils
reculent, ils tätonnent. II est bien instructif de voir comment parfois

on lit les documents en ne les comprenant qu'ä moitie. On
pourrait citer de nombreux exemples. Tout occupe et preoccupe
du sujet particulier qu'on etudie, on passe sur tout le reste
sans regarder, et cela non pas une fois, mais un nombre incal-
culable de fois. Rien n'attire 1'attention, rien ne frappe l'entende-
ment; les choses qui devraient paraitre bizarres ou arrangees pa-

1 Ce travail a ete lu ä 1'Assemblee generale de la Societe du Musee
historique de la Reformation, ä Geneve, le 16 mai 1931.

2 Dans une communication presentee ä la Societe d'histoire de Geneve,
le 21 janvier 1932, M. Henri Delarue a montre que l'un des deux manuscrits

de Jeanne de Jussie conserve dans la bibliotheque de Th. Dufour etait
« autographe ».
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raissent justes et naturelles. II faut qu'une bonne fois, tout ä coup,

par une sorte de hasard souvent, l'oeil enfin s'arrete sur tel ou
tel passage, pour qu'aussitöt les points d'interrogation se posent.

On peut faire cette remarque, d'une facon tres speciale, au sujet
des Memoires du Grand banderet d'Orbe. S'il y a un texte qui
ait ete lu et relu, cite, etudie, apprecie et juge, c'est bien celui-lä,
ä partir du jour oü Abraham Ruchat le revela aux lecteurs de son
Histoire de la Reformation de la Suisse. Les historiens specia-
listes du XVIe siecle, et ils sont nombreux, les historiens de la
litterature, les ecrivains, les professeurs, les archivistes, les ecclesias-

tiques, un grand nombre d'hommes intelligents et ä l'esprit critique
aiguise, ont feuillete ces Memoires, certains meme les ont etudies
la loupe ä la main, tous se sont contentes de repeter les affir-
mations d'Abraham Ruchat qui paraissaient la verite meme.

Or ces Memoires presentent des particularites qu'il semble

impossible de ne pas voir, relatives ä leur composition et ä l'auteur
lui-meme, particularites sur lesquelles l'attention a ete attiree il y
a deux ou trois ans.

En 1928, lors d'une reunion de la Societe suisse d'histoire ä

Payerne, dans une breve communication de quelques minutes, j'ai
attire l'attention sur les Memoires attribues ä Pierre de Pierre-
fleur, Grand banderet d'Orbe3. On me permettra de reprendre
un ou deux fragments de cette Note, qui a fait l'objet, non pas
de discussions passionnees ni meme de polemiques, mais de
jugements differents et opposes. De sorte qu'aujourd'hui un probleme
Pierrefleur se pose que les historiens romands ont le devoir de

resoudre. Que ces Memoires soient d'un auteur ou d'un autre, ou
qu'ils soient anonymes, cela, sans doute, a peu d'importance.
Toutefois, le fait de connaitre l'auteur d'une chronique, sa pro-
fession, son genre de vie, sa mentalite, de savoir quel etait son
dessein et comment il l'a execute, ces renseignements et ces pre-
cisions donnent au texte sa veritable signification et son juste et
vrai temoignage.

Les Memoires attribues au Grand banderet Pierre de Pierrefleur,

par le fait meme de cette attribution, ont ete oonsideres,

Revue historique vaudoise, 1928, p. 193—201.
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si je puis dire, avec des lunettes un peu speciales. L'idee que
ces pages avaient pour auteur un des principaux magistrats d'Orbe,
noble par dessus le marche, a, inconsciemment peut-etre, deter-
mine le jugement des lecteurs et des historiens. La qualite de
l'auteur a donne ä son oeuvre une couleur et une valeur parti-
culieres. L'editeur de ces Memoires, Verdeil, a vu dans le Grand
banderet «un homme du monde, forme aux ecoles de Paris, cul-
tive par les lettres, d'une naivete pleine de gräce, toujours fine et
spirituelle ».

Dans son Histoire de l'eglise re"formee du Pays de Vaud sous
le regime bernois, Henri Vuilleumier constatait, non sans un
certain etonnement, que «ce representant de la petite noblesse de

province» fut un narrateur honnete, sincere et modere, en depit
de ses traditions de famille, de ses relations probables avec
Fribourg, de ses attaches avec le clerge, toutes choses qui devaient
faire de lui un adversaire des idees nouvelles.

C'est Abraham Ruchat qui, le premier, a revele l'existence des
Memoires du Grand banderet d'Orbe. Le savant auteur de
Vtiistoire de la Reformation de la Suisse avait fait de patientes
recherches dans les bibliotheques publiques et privees. Ce fut une
vraie bonne fortune pour lui de mettre la main sur un volume de
memoires du XVIme siecle qui se trouvait en possession du juge
Thomasset d'Orbe. (Aussi a-t-il fait passer dans son Histoire, ä

peu pres textuellement, une bonne partie de ces Memoires qui lui
apportaient une grande abondance de renseignements inedits sur
les debuts de la Reformation ä Orbe, Grandson et lieux circon-
voisins.

Ruchat ne nous donne malheureusement qu'une notice tres
breve sur le manuscrit Thomasset. II le decrit en ces termes, dont
on regrettera l'imprecision et l'insuffisance: «Un gros manuscrit

francais communique par feu M. le juge Thomasset d'Orbe
et qui est fort curieux, contenant l'histoire de la reformation des

bailliages d'Orbe et de Grandson, ecrite par un banderet d'Orbe
nomme Pierre de Pierrefleur».

Ainsi, concernant le volume lui-meme, tout ce que nous ap-
prenons, c'est qu'il etait gros. Renfermait-il autre chose que les
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Memoires de Pierre de Pierrefleur? Des documents, des actes,
des lettres, etaient-ils copies ä la suite de la chronique? Si ce n'etait
pas le cas, le manuscrit, pour etre gros, devait etre d'assez petit
format. Ruchat cite souvent en notes le manuscrit Thomasset, et

nous voyons ainsi que ce volume avait pour le moins 229 feuillets.

Ruchat ne dit pas si ces Memoires avaient un titre, un titre
semblable, par exemple, ä celui de la premiere version des Actes
et gestes de Froment: «Les actes, hystoires et troubles survenus
dans Orbe ä cause de la religion changee, composes par Pierre de

Pierrefleur, grand banderet d'Orbe».
Si les Memoires n'avaient pas de titre oü le nom de l'auteur

put figurer, le nom de Pierre de Pierrefleur, revele par Abraham
Ruchat, se trouvait-il quelque part ailleurs? A la premiere ou ä la
derniere page ou sur un feuillet de garde, d'une ecriture du XVIme
siecle semblable ä celle des Memoires eux-memes, ou d'une ecriture

differente et plus recente? Etait-ce le nom de l'auteur ou
celui d'un proprietaire du volume?

Le volume a appartenu un moment ä Adam de Pierrefleur,
qui mourut en 1660. Cet Adam etait fils d'un Pierre de Pierrefleur.

Avant d'appartenir ä Adam, les Memoires etaient-ils la
propriete de Pierre de Pierrefleur, dont le nom se lisait peut-etre sur
la premiere page? Le juge Jacques-Francois Thomasset, entre les
mains duquel se trouvait le volume du temps de Ruchat, etait
apparente ä la famille Pierrefleur, etant fils d'Olivier Thomasset
et d'Anne-Marie de Pierrefleur.

On ne peut malheureusement repondre ä toutes les questions
que je viens de poser. Mais, dira-t-on peut-etre, puisque Abraham
Ruchat, pasteur et professeur, qui a eu sous les yeux le manuscrit
original des Memoires, les attribue, sans la moindre hesitation,
ä un banderet d'Orbe, nomme Pierre de Pierrefleur, c'est que,
vraisemblablement, cet historien nullement imaginatif, serieux et

consciencieux, avait de bonnes raisons pour le faire. C'est un point
de vue qui, si on l'admet, simplifie singulierement la question, mais
qui exige une certaine dose de foi et de confiance, point de vue
auquel nous serions bien obliges de nous resigner, si nous n'avions
aucun autre moyen d'investigations.
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On ne possede plus aujourd'hui le manuscrit Thomasset, qui
se cache peut-etre dans quelque bibliotheque privee ou qui, plus
probablement, a disparu definitivement, detruit, dechire, brüle, que
sais-je? par des proprietaires ignorants ou negligents.

Remarquons, en passant, que les manuscrits utilises par Abraham

Ruchat, et dont il a pris soin d'enumerer les principaux, ont
tous ou presque tous disparu. Disparu, le manuscrit Am-Port,
qui contenait « un grand nombre de pieces curieuses et instructives

pour l'histoire de la Reformation»! Disparu le manuscrit Gross,
qui etait « un recueil semblable au precedent»! Disparu le manuscrit

Pinaut, qui renfermait « quelques anecdotes assez curieuses sur
les deux derniers eveques de Geneve »! Disparu le manuscrit
Neuchätel, recueil de pieces authentiques qui appartenait ä la
Bibliotheque de l'Academie de Lausanne! Disparu YOratio de Lau-
sannensibus rebus, de Jean-Baptiste Plantin! Disparue la
Chronique de Pais de Vaud, du meme Plantin! Disparus deux comptes
du receveur de l'eveque de Lausanne, Gui de Prangins, comptes
empruntes par Ruchat aux Archives du Chäteau de Lausanne!

Disparu, comme tant d'autres, le manuscrit Thomasset d'Orbe!
II y aurait peut-etre quelques recherches ä faire sur les volumes

et documents que Ruchat avait empruntes de droite et de gauche,
et qui, a sa mort, n'ont pas ete reintegres ä leurs places chez

les particuliers ou dans les depots publics.
Si le manuscrit Thomasset d'Orbe a disparu, j'en ai peur,

definitivement, on en possede heureusement une copie des
premieres annees du XVIIme siecle, aujourd'hui conservee ä la
Bibliotheque cantonale et universitaire de Lausanne. C'est un manuscrit

grand in 4°, de 48 feuillets: il manque ä la fin un cahier de
8 feuillets ou un fragment de cahier. Dans tous les cas, ce qui
manque semble peu de chose. On ne voit pas que Ruchat, qui
utilise et qui cite le manuscrit original, soit alle plus loin, dans

l'ordre chronologique, que la copie elle-meme. II n'y a, dans cette

copie, ni titre ancien ni mention d'auteur, parce que, sans doute,
ces details manquaient dans 1'original. Si le copiste avait trouve
dans le manuscrit Thomasset le nom de l'auteur des Memoires,
dans un titre ou ailleurs, il n'aurait certainement pas omis un ren-
seignement de cette importance.
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En 1856, Auguste Verdeil a publie les Memoires de Pierrefleur,

Grand banderet d'Orbe, d'apres la copie retrouvee aux
Archives de l'Etat par l'archiviste Baron.

Sur cette edition, faite comme on les faisait il y a trois-quarts
de siecle, il y aurait quelques remarques ä faire. Verdeil declare
qu'il s'est fait un devoir de reproduire ces Memoires « dans leur
integrite». Je ne sais quel sens Verdeil attribuait ä ce terme. Peut-
etre voulait-il simplement dire qu'il a publie les Memoires de Pierrefleur

de la premiere ä la derniere page. Ce qui est vrai. Mais
il ne s'est pas fait faute de les corriger. C'est lä, ou plutot
c'etait lä, une manie regrettable de certains editeurs de se croire
obliges d'ameliorer, sans le dire, le texte qu'ils publiaient. La prose
des Memoires n'est pas toujours limpide; eile est parfois meme
terriblement embarrassee. Verdeil a pense rendre service au vieil
auteur du XVIme siecle et aux lecteurs d'aujourd'hui en modifiant
le texte pour le rendre plus clair. En outre, il ,a omis volontaire-
ment ce qu'il ne comprenait pas et ce qui ne lui convenait pas.
Editeur d'un texte du XVIme siecle, c'est ä dire d'une epoque oü
la discretion dans les paroles et les sentiments et oü l'art de voiler
etaient inconnus, Verdeil, qui etait medecin en meme temps
qu'historien, s'est revele d'une pruderie vraiment exageree. Il a
eu peur de certains mots. On se demande comment il aurait edite
Rabelais ou tel autre ecrivain truculent de la Renaissance. Chose
plus grave, Verdeil a cru pouvoir supprimer une phrase essentielle
du texte, parce que probablement il n'arrivait pas ä la comprendre.
Ce sont lä de petites et de grandes libertes, que personne
aujourd'hui ne saurait approuver. Auguste Verdeil, qui avait lu et
relu les Memoires de Pierre de Pierrefleur, puisqu'il les a publies
et meme corriges, a simplement adopte, sans faire aueune recherche,
sans se livrer ä un semblant de controle, les renseignements donnes
par Ruchat dans sa notice sur le manuscrit Thomasset.

II faut remarquer que Ruchat ne s'est pas borne ä cette seule
et unique declaration. Dans le cours de son Histoire de la
Reformation, par deux ou trois fois, il a repete et precise cette
Information.

Lorsque, par exemple, le venerable frere Michel Juliani,
confesseur des Ciarisses d'Orbe, fut mis en prison par ordre du
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bailli bernois, la bourgeoisie, raconte Ruchat, «envoya deux

deputes, Pierre de Pierrefleur, auteur de l'histoire que je copie, et Frangois

Warney, pour aller se plaindre ä Fribourg». Quelques pages

plus loin, Ruchat raconte que, lorsque le bailli mit devant la porte
du couvent des religieuses une garde d'une douzaine de jeunes
hommes tous reformes, «cette action du baillif mit le peuple en

fureur. Conduits par les principaux et les plus apparens, dont etait
notre auteur, le banderet de Pierrefleur, ils allerent tous demander

qu'il otät cette garde...».
Les declarations repetees de Ruchat sur l'auteur des Memoires

ont ete acceptees les yeux fermes. Tous les historiens, depuis
Verdeil et Juste Olivier jusqu'ä M. Henri Vuilleumier, ont attribue
ces Memoires au Grand banderet d'Orbe, noble Pierre de Pierrefleur.

II eüt ete facile, cependant, sans se livrer ä de grandes et

difficiles recherches, de remarquer deux choses.

En identifiant l'auteur des Memoires avec le banderet Pierre
de Pierrefleur, qui joue, comme on vient de voir, un role apparent
dans les evenements de la ville d'Orbe, Ruchat se trompait
manifestement. II oubliait que Pierre de Pierrefleur, qui, dans une occa-

sion critique, se mit ä la tete du peuple, etait mort avant la com-

position ou avant l'achevement des Memoires.

II est vrai que, dans la famille Pierrefleure, ie nom de Pierre

etait tres usite. On pourrait croire que si l'auteur des Memoires

n'etait pas le Pierre specialement designe par Ruchat, c'etait un
autre Pierre.

Ici intervient une autre remarque, egalement facile ä faire.
Que l'auteur des Memoires soit l'un ou l'autre des Pierre de

Pierrefleur, cela ne fait pas disparaitre la difficulte. Aucun Pierre
de Pierrefleur n'a ete banderet ou grand banderet d'Orbe. Aucun
document ne mentionne icette charge importante et honorifique
portee par un Pierrefleur. Sur ce point, les Memoires eux-memes
sont muets.

Voilä deux petites constatations qu'on aurait pu faire et du

faire depuis longtemps, ä l'aide de documents d'archives, etrangers

aux Memoires.
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Mais ouvrons les Memoires eux-memes et voyons ce qu'ils
nous apprennent.

Dans quelques lignes, trop breves ä notre gre, que l'editeur
Verdeil, apres les avoir tronquees, a intitulees de son chef « Avant
propos», l'auteur des Memoires nous apprend ce qu'il a voulu
faire et ce qui lui a mis la plume ä la main. II a voulu raconter,
comme il dit, les «tribulations advenues en la ville d'Orbe», lorsque

ses habitants, abandonnant les ordonnances de l'Eglise, se
tournerent, «outre le vouloir des principaux et des gens savants
de la dite ville », du cote de la secte lutherienne. « Et moy, le Grand
banderet, declare-t-il, ayant veu la deduction du toutage, l'ay bien
voulu mettre en memoire, par ordre, depuis le commencement
jusques ä la fin».

Ainsi, des les premieres lignes, l'auteur des Memoires se donne
lui-meme le titre de Grand banderet. Ce titre lui reste du
commencement ä la fin des Memoires, c'est ä dire de 1530 ä 1574.

Or, je le repete, aucun Pierrefleur n'a rempli cette charge, et
cette charge de pres d'un demi siecle n'a laisse aueune trace dans
les papiers administratifs de la ville d'Orbe.

II semble qu'il y ait lä quelque chose d'inexplique et d'inex-
plicable. Mais, quand on lit les Memoires en groupant et en cher-
chant ä comprendre les passages oü il est question du Grand
banderet, ce dernier peu ä peu prend sa veritable figure.

On relevera d'abord une etrange fagon de dire les choses.
L'auteur, qui se donne le titre de grand banderet, avec une in-
sistance particuliere, le fait presque toujours en ces termes: « Moi,
dit le grand banderet». «Et moy dit le grand banderet me donne
grande admiration de k soufferte du povre peuple d'Orbe ...».
« Et moi dit banderet je fondais en larmes ». Pourquoi donc,
s'il etait reellement banderet, ecrit-il, moi, dit ou surnomme le
Grand banderet? Etait-il effectivement banderet ou ne 1'etait-il pas?
La question peut se poser. On peut se demander si nous avons lä
une fonction reelle, ou un surnom, une appellation populaire.

On se demande d'ailleurs, si l'auteur des Memoires etait Grand
banderet, ä quelle espece de banderet on peut bien avoir affaire.
Non-seulement ce personnage, qui, dans la cite, devait jouir d'un
prestige inconteste, n'intervient jamais dans les querelles dont il



— 153 —

est le temoin, non-seulement il ne descend jamais dans la rue,
ne cherche pas ä retablir l'ordre, ne fait jamais acte d'autorite,
mais, meme dans les occasions les plus perilleuses et les plus
urgentes, il n'ouvre pas la bouche et ne prononce jamais une parole
d'apaisement ou de colere. II reste lä, incapable de faire une geste.
On ne le voit ni aller ni venir. II semble paralyse ou petrifie.

En outre, il ne fait, dans les Memoires, jamais allusion ä ses

fonctions ni ä son activite, tandis qu'il parle abondamment du

chätelain, des gouverneurs et des conseillers d'Orbe.
Une ou deux citations le montreront tel qu'il est.

Le 28 juillet 1531, les ornements d'eglise et les meubles les

plus precieux du couvent des Ciarisses furent demenages de nuit
par les religieuses, pour etre conduits ä Nozeroy. Seul des. bourgeois

d'Orbe, le Grand banderet assistait ä ce depart, et voici
quelle espece d'assistance ce chef de milice a bien voulu preter aux

pauvres soeurs:
«Premierement, les dittes soeurs, toujours deux ä deux, se

tenans par les mains, demenans grands pleurs et lamentation....
ainsi allerent, sans estre sceues ni veues de personne, sinon de moy
dit Banderet, qui fondois en larmes de l'horreur et pitie que j'avois
de voir ces piteux affaires non accoustumez, et toujours je les
conduisois de l'oeil, jusques ä ce qu'elles furent hors de la ville».

Le banderet dit lui-meme qu'il conduisait les pauvres soeurs
«de l'oeil». Qu'est-ce que 9a peut bien signifier? Veut-il dire qu'il
conduisait les soeurs du regard seulement? Veut-il dire que, se

trouvant lä par hasard, il a assiste au depart des soeurs sans pro-
noncer une parole et sans faire un geste? Son devoir elementaire
n'etait-il pas de se mettre ä leur tete, de les guider, de les

proteger, s'il en etait besoin, de les reconforter? Etait-ce le moment
de pleurer? Quelle etrange et pauvre figure de Grand banderet!

Autre exemple: Le Grand banderet, qui assiste en pleurant
au depart nocturne des Ciarisses et qui se borne ä les conduire de

l'oeil, ne manifeste pas plus d'activite et d'autorite dans une autre
circonstance tragique, lorsque le maitre d'ecole, Marc Romain, par-
tisan de Farel, fut assailli par les femmes d'Orbe. Elles «le
prindrent par les cheveux, le jettant par terre, le frappant, en sorte
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que je (c'est le Grand banderet qui parle) qui voyais les affaires,
me pensois qu'il ne sortiroit qu'il ne fust mort».

Est-ce que, dans cette circonstance et comme encore une fois
c'etait son devoir, le Grand banderet intervient, calme les femmes,
leur arrache des mains le maitre d'ecole, pour eviter ä la ville
d'avoir ä rendre des comptes aux seigneurs de Berne? Le Grand
banderet, ici encore, regarde, fait des reflexions, mais ne se decide

pas ä intervenir. II ne bouge pas.
Tel est le Grand banderet d'Orbe, que les historiens, apres

Ruchat, appellent le banderet Pierre de Pierrefleur. II fait si peu
figure de chef, qu'on peut se demander s'il est en chair et en os.

Le mot de l'enigme n'etait pas difficile ä trouver. II ne figure
pas, il est vrai, dans l'edition Verdeil. II faut le chercher dans
le manuscrit de Lausanne. Dans les premieres lignes des Memoires
se trouvent ces mots qui expliquent le mystere: « Et moy le grand
banderet, estant assis (c'est ä dire: place) au milieu de la fontaine
de la dicte ville, ayant vu la deduction du toutage, Tay bien voulu
mettre en memoires »

Ces mots: estant assis au milieu de la fontaine de la ville,
ne se trouvent pas dans l'edition de Verdeil; ils genaient sans doute
l'editeur qui, cherchant midi ä quatorze heure, n'arrivait pas ä les

comprendre; il les a supprimes. Ruchat certainement les a Ius dans
le manuscrit Thomasset: il n'en a pas tenu compte. M. Rene
Morax, qui a publie une etude litteraire et historique sur Pierre
de Pierrefleur et qui a eu sous les yeux le manuscrit de la Bibliotheque

cantonale vaudoise, considere cette phrase comme une
interpolation sans valeur et comme une plaisanterie de copiste.

Ainsi ces mots qui viennent tout expliquer ont ete passes sous
silence par les uns, supprimes par les autres, ou traites d'interpola-
tion et de plaisanterie de copiste. C'etait vite dit et vite fait. La
petite phrase n'en subsistait pas moins. Bien loin de l'ecarter, il
faut en tenir le plus grand compte et la prendre ä la lettre.

V auteur des Memoires, qui avait quelque imagination et
quelque litterature, a trouve bon de placer son recit dans la bouche
d'un temoin connu de toute la population, aime, respecte, admire,
qui se dressait en pierre, resolu et comme pret au combat, sur la
colonne de la fontaine de la grand'place d'Orbe. On comprendra
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maintenant que le Grand banderet n'ait pu descendre de son
piedestal pour accompagner les Ciarisses et qu'il se soit borne
ä les conduire «de l'oeil». On comprendra que ce banderet ait
verse d'abondantes larmes, puisqu'il se dressait sur une fontaine.

Debout sur la grand'place d'Orbe, le banderet, de ses yeux
de pierre, a pu voir beaueoup de choses: bagarres, discussions,
sorties tumultueuses du temple, pugilats, etc., etc. Mais, ä la

verite, la fiction que l'auteur des Memoires s'est plu ä imaginer
ne se tient pas convenablement d'un bout ä l'autre du recit. II
arrive que le memorialiste oublie parfois sa fable premiere: le

banderet raconte des choses qui se passaient hors du champ de

sa vision, non seulement ä Orbe, mais ä Grandson, ä Avenches,
ä Payerne, ä Lausanne, ä Geneve ou ailleurs.

Ainsi donc, des remarques et des considerations que je viens
de faire et de resumer, on peut tirer, semble-t-il, les deux
conclusions suivantes, qui paraissent incontestables:

1° II faut voir dans le Grand banderet des Memoires une fiction
litteraire. Ce n'etait pas un banderet en chair et en os. C'est le
banderet de pierre qui se dresse encore aujourd'hui sur la
fontaine de la place du Marche ä Orbe.

2° II faut rayer Pierre de Pierrefleur, qui n'a jamais ete
banderet et qui est mort avant l'achevement des Memoires, de la liste
des ecrivains de la Suisse romande au XVIe siecle.

A ces deux conclusions, j'avais ajoute, lors de ma breve com-
munication de Payerne, qu'il fallait voir vraisemblablement dans
l'auteur des Memoires, non pas un banderet, c'est ä dire un chef

militaire, mais plutot un homme d'eglise ou un homme d'ecole.
« La predilection, disais-je, que l'auteur des Memoires met ä nous
raconter la revolution religieuse, ses resumes de sermons, ses cita-
tions latines, son langage et ses formules ecclesiastiques, ses con-
naissances religieuses, historiques et litteraires », tout semblait l'in-
diquer abondamment.

M. Maxime Reymond, archiviste de l'Etat de Vaud, a bien
voulu, ce dont je lui suis personnellement tres reconnaissant, nous
apporter le secours de ses lumieres. Mes conclusions semblent
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l'avoir afflige. Dans deux articles de la Revue historique
vaudoise^, il reprend ce qu'il appelle mon « requisitoire», qui «ne
diminue en rien Ia valeur intrinseque de la Chronique, mais qui,
declare-t-il, decouronne de fait le Pays de Vaud, Orbe, d'une de
ses gloires ».

M. Maxime Reymond est cependant bien oblige d'admettre
que, quand l'auteur des Memoires parle du Grand banderet, il
entend toujours par lä le banderet de pierre de la fontaine d'Orbe;
il est bien oblige d'admettre, d'autre part, que Pierre de Pierrefleur
ne peut etre l'auteur des Memoires, puisqu'il etait mort avant leur
compositum.

Mais M. Reymond, s'il se voit dans la penible necessite de
laisser tomber Pierre de Pierrefleur, ne renonce pas, pour autant,
ä chercher l'auteur des Memoires dans cette noble famille d'Orbe.
II met sa science et son ingeniosite ä montrer que cet auteur etait
bien un Pierrefleur, non pas Pierre qui est hors de cause, mais le
pere de Pierre, Guillaume de Pierrefleur. Ainsi les Memoires
restaient quand meme et comme par le passe les Memoires de
Pierrefleur. Moyennant cette Substitution du pere au fils, le Pays
de Vaud n'etait pas decouronne d'une de ses gloires.

M. Reymond a fait dans les Archives cantonales vaudoises
et dans les Archives communales d'Orbe, des recherches fruc-
tueuses, qui lui ont permis d'apporter de savantes precisions sur
la famille Pierrefleur, sur Pierre qui pendant deux siecles a passe
pour l'auteur des Memoires, sur Guillaume qui, ä son avis, doit
prendre la place de Pierre, sur la famille Thomasset, proprietaire
du manuscrit original des Memoires, et sur le Grand banderet de
la fontaine d'Orbe.

Tous ces renseignements qui nous sont donnes avec une abon-
dance impressionnante, sont interessants, certes, mais, M. Reymond
en conviendra lui-meme, ils sont le plus souvent ä cote de la
question.

Quels sont les arguments mis en avant par M. Reymond pour
prouver que Guillaume de Pierrefleur est bien l'auteur des
Memoires

3a 1928, p. 201-205; 1929, p. 179-189; 193-209.

/'
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On pouvait esperer que l'archiviste cantonal vaudois avait
inis la main sur un document revelateur, contemporain des

Memoires. A defaut de quoi, les arguments qu'on peut mettre en

ligne ne sont que des suppositions, qui s'ajoutent ä d'autres sup-
positions, lesquelles parfois deviennent des affirmations. Mal-
heureusement, ce document revelateur n'existe pas, ni dans les

Archives d'Orbe, ni dans les Archives cantonales vaudoises. Tout
archiviste du Canton de Vaud qu'il soit, M. Reymond en est reduit,
comme nous, ä etudier et ä interroger la piece elle-meme du debat,
les Memoires du Grand banderet.

Pour M. Reymond, il est «manifeste» que l'auteur des

Memoires est un Pierrefleur: le nom de cette famille se presente dans

ces pages «avec une force irresistible».
Un tel jugement, venant d'un homme verse, comme personne,

dans l'histoire du Pays de Vaud, qui a l'habitude des textes et qui
sait en extraire ce qu'ils renferment, etait bien fait pour entrainer
les convictions. Aujourd'hui, les Memoires du Grand banderet
d'Orbe sont attribues partout, non plus ä Pierre, mais ä

Guillaume de Pierrefleur.
Quant ä moi, j'ai fait ce qu'il fallait faire. Je me suis re-

porte aux Memoires que j'ai paroourus avec un nouveau plaisir
et, je le crois, sans aueune espece de parti-pris. Je ne demandais

qu'ä suivre docilement M. Reymond et ä applaudir ä ses trou-
vailles et ä ses conclusions. Mais j'ai eu beau ouvrir les yeux tout
grands, je n'ai pas reussi ä voir ce qu'il y a vu lui-meme, ni ä

decouvrir ce qu'il y a decouvert.
Certes, les Memoires, surtout dans leur seconde moitie,

parlent frequement des Pierrefleur. Mais ils relatent, de la meme

fagon objeetive, les faits et gestes de beaueoup d'autres familles

d'Orbe, les Thomasset, les Malherbes, les d'Arney, les Warney,
ete, etc. L'auteur des Memoires appartenait-il ä l'une ou ä l'autre
de ces familles? II serait bien temeraire d'oser l'affirmer. Rien,

pas un mot, pas une allusion, pas une oonfidence, ne permet de

conclure comme M. Reymond.
Si Guillaume etait l'auteur des Memoires, il semble qu'il

aurait du, en parlant de lui-meme et de sa famille, laisser, au moins

une fois, paraitre quelque chose de sa personnalite.
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Or, il est difficile d'etre plus objectif, plus etranger, dirai-je,
plus terne et plus froid que dans les lignes consacrees, par exemple,
ä l'annonce de la mort de soeur Andreaz de Pierrefleur. On
apprend simplement oue, le 5 novembre 1551, mourut ä Orbe
venerable religieuse Andreaz de Pierrefleur qui avait exerce l'office
de portiere et qui etait malade depuis longtemps. Et c'est tout.
La carriere de cette venerable religieuse, sa longue maladie, sa mort,
n'inspirent ä l'auteur des Memoires aueune oraison funebre, si
breve soit-elle, aueune reflexion, aucun regret, aueune remarque
de parent.

Au fait, dans quelles relations de parente Guillaume de Pierrefleur

etait-il avec cette religieuse? Je l'ignore.
Mais il enregistre la mort du chanoine Girard de Pierrefleur,

qui etait son frere. Voici les trois lignes qu'il lui consacre:
« Le 28 janvier [1558], mourut ä Polligny, conte de Bourgogne,

messire Girard de Pierrefleur, fils de Pierre, luy estant chanoine
et maistre aux enfans de choeur du dit Polligny».

Un officier d'etat-civil ne dirait pas les choses autrement, ni
plus brievement, ni plus sechement.

Un autre de ses freres, Pierre de Pierrefleur, mourut le 24
juillet 1556. II semble que l'auteur des Memoires, si c'est
Guillaume de Pierrefleur, devait etre mieux renseigne que personne sur
le defunt. Or il connait ä peine son äge: « Le samedy, 24me j0ur
de juillet, mourut ä Orbe noble Pierre de Pierrefleur, luy pouvant
estre en l'aage de 37 ans, et mourut sans avoir enfans » Puis,
tel un notaire, il donne des renseignements sur la part de biens
que la veuve emporta, «qui furent estimez ä Ia valleur de 500
florins ».

Ce Guillaume avait une fille, Claudine, qui prit le voile, en
1552, au couvent d'Orbe. Guillaume de Pierrefleur, si c'est lui
qui ecrit, va-t-il, en notant dans ses Memoires cette ceremonie qui
devait le toucher profondement, cacher son emotion et ses
sentiments intimes? Un mot, une reflexion ne viendront-ils pas re-
veler son coeur de pere?

On se trouve en presence d'un bref recit, aussi indifferent
qu'il est possible, oü l'auteur finalement donne la parole au Grand
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banderet de la fontaine qui prononce les seuls mots sympathiques
du chapitre: « Et je prie ä Dieu qu'il luy doint gräce, etc.»4.

On dira peut-etre que l'auteur des Memoires s'etait fait une

regle d'etre impersonnel, et qu'il a tenu ä parier de sa famille

comme si eile lui etait totalement etrangere. Cette discretion relative

aux Pierrefleur, qui est toujours la meme, sans aueune ex-

ception, etonne d'autant plus que l'auteur anonyme intervient
souvent, tres souvent, par la bouche du Grand banderet, pour se

livrer ä des « deplorations » et pour nous faire part des sentiments

qui remplissaient son coeur. Ce citoyen d'Orbe use, et, non pourrait

presque dire, abuse des: j'estime, je crois, je m'etonne, je
suis ebahi, je suis certain, je m'emerveille... Est-il admissible que,
parlant de sa propre famille, les Pierrefleur, parlant de ses freres
et de sa fille, il ait change de methode du tout au tout?

M. Reymond, il est vrai, estime avoir trouve dans les

Memoires autre chose que des presomptions, un fait, un petit fait,
dont on peut tirer de grandes consequences. Voici ce qu'il ecrit
dans un de ses articles intitule L'auteur des Memoires de Pierrefleur

:

«Leurs Excellences de Berne ordonnerent en mai 1550 un

impöt sur tous leurs sujets du Pays de Vaud pour payer les
anciennes dettes du due de Savoie L'auteur des Memoires ne

trouve pas de moyen plus simple que de reproduire le texte meme
d'une convocation adressee par le chätelain de Cossonay ä « noble
Guillaume de Pierrefleur, bourgeois d'Orbe ».... La publication
de cette piece ne prouve-t-elle pas que le chroniqueur l'a puisee
dans ses archives personnelles et que c'est par consequent lui-
meme qui est Guillaume de Pierrefleur?»

La presence dans les Memoires de ce mandement adresse par
le chätelain de Cossonay ä Guillaume de Pierrefleur apporte-t-elle
un argument decisif? L'auteur des Memoires, qui etait un homme
bien informe et qui avait sous les yeux beaueoup de papiers
publics ou prives, a cite ce texte, qui portait le nom de Guillaume
de Pierrefleur, parce que, pour une cause ou pour une autre, il
l'avait entre les mains. Mais, parce qu'un tel mandement est re-

1 Le etc. fait partie de la citation.
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produit dans les Memoires de preference ä beaueoup d'autres,
peut-on en conclure que Guillaume de Pierrefleur soit l'auteur de
ces Memoires?

Guillaume de Pierrefleur fut un moment gouverneur d'Orbe,
mais non pas banderet. En sa qualite de gouverneur, il se trouva
mele d'une maniere active ä la vie publique de la petite ville.
Mais rien ne le distingue des autres acteurs mis en scene par
l'auteur des Memoires. II est toujours nomme, comme sont nommes
les autres notables et les autres gouverneurs d'Orbe, ä la troisieme
personne et d'une fagon tout ä fait impersonnelle.

Au dire de M. Reymond, Guillaume de Pierrefleur etait un
homme eultive. On peut supposer, dit-il, qu'il a fait un sejour ä

l'etranger. Cette supposition est basee sur le fait suivant, qui est
une autre supposition: «Je note ici, dit M. Reymond, que l'auteur
des Memoires a vecu ä Strasbourg; il enregistre en 1556 la mort
d'un savant professeur de cette ville, l'historien Sleidan».

Mais la mention de la mort de Sleidan suffit-elle ä prouver
que l'auteur des Memoires ait jamais vecu ä Strasbourg? La
nouvelle de cette mort s'etait repandue dans toute la chretiente, ä
Orbe comme ä Geneve ou ä Lausanne. L'auteur des Memoires
connaissait-il personnellement cet historien que Florimond de
Raemond appelait le Tite Live des Lutheriens. II connaissait
au moins son livre paru ä Strassbourg en 1555, De statu religionis

commentarii, qui eut un immense succes, et dans lequel
il a puise sa science et ses renseignements quand, par hasard, il
lui est arrive de noter les evenements de l'etranger».

Pour M. Reymond, Guillaume de Pierrefleur avait frequente
l'Universite de Strasbourg, et, «au contact de l'historien Sleidan»,
s'etait interesse aux questions d'histoire.

Ainsi, du simple fait que l'auteur des Memoires note dans son
Journal la mort de Sleidan, M. Reymond croit pouvoir reconstituer
la vie d'etudiant de Guillaume de Pierrefleur, ses etudes ä
l'Universite de Strasbourg, son goüt pour l'histoire qui aurait pris
naissance, je repete la formule, « au contact de l'historien Sleidan ».

6 Voir, dans la Revue historique vaudoise, un article de M. F.-L. Junod
intitule «A propos des sources de Pierrefleur», 1930, p. 321.
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Mais M. Reymond a decouvert ailleurs encore un autre fait tire
des Archives d'Orbe, qui prouve que Guillaume de Pierrefleur etait
un lettre: «En 1575, raconte-t-il, les gouverneurs notent encore
qu'ils sont alles ä la « crotte » (c'est ä dire au caveau des archives)
avec noble Guillaume de Pierrefleur pour « chercher les droits de
la ville » ä l'occasion d'un proces.... Guillaume de Pierrefleur est
donc un lettre».

A la verite, tout ce qu'on peut conclure de la mention relevee
par M. Reymond, c'est que Guillaume de Pierrefleur savait lire. On
n'en pouvait sans doute pas dire autant de tous les bourgeois
d'Orbe. Non-seulement il savait lire, mais il etait au courant des
vieux papiers de la ville. Si c'est lä le sens que M. Reymond donne
au mot lettre, nous sommes d'accord. Mais de lä ä faire de
Guillaume de Pierrefleur, qui savait lire, une sorte d'humaniste, double
d'un historien, forme dans les meilleures ecoles, disciple des meil-
leurs maitres, il y a loin.

Si Guillaume de Pierrefleur, pas plus que Pierre de Pierrefleur,
ne me parait pouvoir etre considere comme l'auteur des Memoires
du Grand banderet, si nous avons ete obliges de les ecarter l'un
et l'autre pour des raisons differentes, est-il possible, en lisant les
Memoires eux-memes, d'entrevoir quel pouvait etre cet auteur
anonyme

Ce n'etait pas un homme d'eglise. Sur ce point, M. Reymond
a raison. Apres le « plus », les ecclesiastiques avaient quitte la ville,
les pretres comme les moines, les religieuses comme les converses.
Aucun d'eux n'avait voulu «renoncer ä sa religion», malgre les

promesses et les offres de MM. de Berne. A qui lit attentivement
les Memoires, il lui parait bien que l'auteur est un laique et non
pas un theologien. Un theologien n'aurait pas manque d'exposer
tout ou partie de la doctrine reformee, qu'il aurait combattue ä

l'aide des peres de l'Eglise et des decisions des conciles. L'auteur
anonyme ne donne aucun detail quelconque sur les Ordonnances
de « notre sainte Eglise », sous lesquelles, se borne-t-il ä dire, « ont
vescu et aussi sont morts nos anciens peres et predecesseurs ». II
ne donne pas davantage de details sur ce qu'il appelle «la loi luthe-

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, XII, Heft 2 2
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rienne Iaquelle ä present se dit Evangile », sous pretexte que cette
loi « est assez et plus que trop cognue ». Un theologien se serait
comporte autrement; il aurait compare les deux doctrines et aurait
montre la superiorite de l'ancienne.

L'auteur des Memoires n'etait pas un homme d'ecole. II
raconte avec trop de plaisir les mesaventures arrivees au maitre
d'ecole, Marc Romain, que les femmes d'Orbe passerent con-
sciencieusement ä tabac. II mentionne avec une sorte de satisfaction
Pexecution ä Grandson d'un certain Cleopas, qui se disait «de
noble race et de grand'maison du pays de France» et qui etait
le fils d'un maitre d'ecole appele Petitpied.

Comme l'a montre M. Reymond, l'auteur des Memoires etait
instruit de quantite de details purement administratifs interessant
la ville d'Orbe. II a eu ä sa disposition des pieces officielles; il
les cite meme parfois textuellement. Et c'est cette concordance
entre les Memoires et les comptes de la ville, qui a permis ä M.
Reymond de conclure que l'auteur des Memoires ne pouvait etre
qu'un conseiller d'Orbe, un ancien magistrat, c'est ä dire le
gouverneur Guillaume de Pierrefleur.

En lisant les Memoires, sinon pour la premiere fois, du moins

pour la deuxieme ou la troisieme fois, on est frappe de voir la place
donnee aux achats et ventes de maisons, aux testaments, aux pactes
et Conventions, aux successions et partages, aux proces, aux for-
tunes qui se creent, qui se conservent ou qui s'effritent.

Les mentions de partages sont caracteristiques. Un homme
qui s'interesse tout specialement ä ce genre d'actes decele par
lä meme ses goüts et peut-etre sa profession.

L'auteur des Memoires trouve moyen de parier partages dans
des chapitres oü l'on ne s'attend guere ä les rencontrer. II
raconte, par exemple, les debuts et le premier sermon du jeune
reformateur d'Orbe, Pierre Viret, mais il ne s'arrete pas longtemps
ä des renseignements d'ordre religieux ou theologique; il en
revient bien vite, avec une sorte de predilection, ä des histoires de

mariages, de successions et de partages de biens. Pierre Viret,
note-t-il, «vint faire un partage avec ses freres, Antoine et Jean,
des biens delaissez par leurs dits pere et mere....». L'une des

filles de Pierre Viret avait epouse un predicant qui, «ayant
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bonne procure», reclama sa part de biens, de sorte qu'Antoine,
frere de Pierre, finit par perdre «tous ses meubles et possessions ».

Un cousin de Viret, George Grivat alias Calleys, precha aussi
ä Orbe « au grand regret de son pere et de ses freres ». L'auteur
des Memoires note qu'«apres la mort de ses dits pere et mere,
il vint ä partager avec ses freres ».

II semble vraiment que ces successions et ces partages soient
ä ses yeux des renseignements essentiels. Quand l'auteur des
Memoires parle des familles d'Orbe, la mention des partages revient
comme un refrain: «les deux fils partagerent»6; «les dits freres
partirent leurs biens »7; «les dits enfants vindrent puis apres en
partage »8.

Cela constate, n'est-il pas permis de voir dans l'auteur des
Memoires un membre de la corporation des notaires, qui etaient
au XVIme siecle, comme ils sont encore aujourd'hui, les gardiens
de la propriete. Je n'ai pas le temps de developper cette
opinion oomme il le faudrait, et de citer les nombreux et petits
indices qui viendraient Pappuyer et l'eclairer. J'en ai dit suffisam-
ment, me semble-t-il, pour que l'auteur des Memoires puisse
vraiment prendre figure de notaire.

Je releverai ce petit fait encore. On trouve dans les Memoires
un extrait d'un vieux registre de notaire. Les notaires du XVe et
ceux du XVIe siecle s'egayaient parfois ä copier dans les pages
blanches de leurs registres des vers amoureux ou quelque note
d'histoire. L'auteur des Memoires, que je prends pour un notaire,
avait trouve dans un vieux registre une note qui racontait comment
une troupe de Confederes avaient pris la ville d'Orbe en 1475
et avaient tue un certain nombre d'habitants. Cette note, tiree d'un
registre du notaire Hugoninus de Vileta, relatait un fait de guerre
du XVe siecle. Elle n'etait pas ä sa place dans le recit du grand
banderet d'Orbe. L'auteur des Memoires l'avait trouvee assez
interessante, toutefois, pour la copier et la faire figurer dans le cahier
de ses Memoires, en marge probablement ou dans un bout de
page blanche.

6 Edit. Verdeil, p. 138.
7 Edit. Verdeil, p. 171.
8 Edit. Verdeil, p. 182.
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Un notaire du XVIe siecle ne pouvait etre, de prime abord,
favorable aux Lutheriens. II les considerait comme des sortes

d'anarchistes, qui, apres avoir detruit l'autorite spirituelle, allaient
s'attaquer ä la temporelle. L'auteur des Memoires, qui a un grand
respect des fortunes, qui note les partages avec un soin meticuleux,
ne voyait dans la Reforme qu'une cause de ruines de tous genres.
Ce qui le desolait, c'etait moins l'abolition de la messe, que la

vente des proprietes de l'Eglise, vignes, pres, curtils, terres et

maisons. C'etait 'de voir les ambassadeurs de Berne et ceux de

Fribourg aussi, partager et empörter les tresors des eglises. II
le dit en propres termes: « Et est ä notter que, quant au partage
de l'argenterie, comme calices, ciboires et autres choses qui
estoient d'argent, le tout se partageoit ä belle balance par les dits
ambassadeurs. Les dits affaires estre ainsi faits et demenez, s'en

partirent les dits seigneurs, et s'en tornerent en leurs pays en

emmenant les biens meubles de nos Eglises. Et voilä le bien et

le profit dont nos Lutheriens sont cause».9

L'auteur des Memoires dit, au debut de son oeuvre, qu'il se

propose de raconter «la ruine et desolation » des eglises du Pays
de Vaud. II faut entendre cette ruine au sens materiel: les images
et les crucifix gätes et rompus, les autels ruines et abattus, les

accoutrements d'eglises mis en inventaires, les biens des couvents
saisis. Les questions d'ordre spirituel le touchent assez peu, mais
les impots leves par les Bernois et les Fribourgeois lui sont par-
ticulierement sensibles, et le fait aussi de voir les baillis s'enrichir
en quelques annees et amasser tant d'or et d'argent qu'ils pouvaient
«faire construire de belles maisons, ä mode de petits palais, en

leur dite ville de Berne ».

On comprendra que l'auteur des Memoires, attache comme il
semblait l'etre, de par ses fonctions et ses goüts, aux biens d'ici-bas,
n'ait pas fait du changement de religion un cas tragique de

conscience. Apres le «plus» qui eut lieu ä Orbe en 1554, qui
fut un jour de desolation pour «les bons chretiens », il se soumit,
comme les autres. II devint protestant. C'etait un conservateur
terre ä terre, respectueux des autorites. II n'alla plus ä la messe,

9 Edit. Verdeil, p. 334.
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parce qu'il n'y en avait plus ä Orbe et qu'il etait interdit d'aller
l'entendre ä Echallens. II se rendit au sermon des predicants, en
continuant encore ä observer certaines pratiques anciennes. Ainsi,
il persistait ä faire maigre le vendredi et se fit rappeler ä l'ordre
par le juge consistorial «avec commandement expres de manger
de la chair et non plus s'en abstenir».

II est instructif de savoir que l'auteur des Memoires est devenu
Protestant. Cela explique bien des choses. II y a entre le oom-
mencement et la fin de ce livre une difference sensible d'inspira-
tion. L'auteur justement desole, au debut, de toutes les ruines
accumulees, se calme et se resigne sans trop de difficultes
interieures et sans lutte de conscience manifeste.

Dans la premiere partie du livre, l'auteur se montre bon ca-
tholique; apres le « plus », il s'incline devant les decisions des autorites.

Et il lui arrive de faire l'eloge, non-seulement de MM. de

Berne, mais de protestants notoires, comme Jean Sleidan, « homme
de toute louange, tant ä cause de son esprit bien enrichy de toutes
gräces que de sa grande doctrine».

On a tres fort loue l'impartialite de l'auteur des Memoires.
II faut s'entendre. Cette impartialite s'explique parce que, parlant

d'abord comme un catholique, pour parier ensuite comme un
Protestant, il fait un eloge, non sans restrictions parfois, des uns
et des autres. A une impartialite de ce genre, on preferera peut:
etre les convictions ardentes, la passion, la colere et les injures de
Jeanne de Jussie.
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